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Comté de Druminmoid, Wentlover et simpson 30 Arsèie
Bras-ard, on remplacement de M. Alexandre Caté, qui a quitté
léinitiveient la municipalité et n'a pas été remp tlace par
électionC

Comîtéle Gaspi Petit Pahos.-31. Williallm Suutton llichard j
t ton, John Kye lanielMcNeilet Williai rett.Nunicip:a

lité inuvelle.
u'oIVmté le dRimouski, Notre.1)aiie <lu Sacré Cieur.-l Ilévé

rend M. Chtarles Gay et M1. Pascal Parent, Pierre Parent,
Ilomephlbl Pinteau u it, et FranPoix-Navier ineau, Cet to nominationî
avait deIaâté laite le dix.septnoAt dernier, mais la municplité

'é tant uIpa alors légalemtet constituée, il est à propos de la
r<'nouîveler.

Coité <de uVaudreuil, .aint liare.-Le Révérend M. Thomi
t mi et ML l.oiis Caipeau, Eplîrettî Monîtjetit, Cyprien

:ttonigitt et .loshili Montpiellier. itiniciupalité tonvelle.

lar ordre n cnseil ult 1 itr 
comait;' <le Ilagot, Actoi Vale.--M. Vratîtois Bourgatitlt ei

remp<lac eient dleoM. lionoré Plante, qia ptté déinitiveinent
la imuicipalité et n*a pas été remp lac par election dais le
temips vouilit parla loi.

Cotté de dic uti Notre-D:ine <l ti -le lv
M. Charles Bacon, en retplacement dti Mé . Mailley, <ui

auitté déIinitivement la nicipaliue et iî'a pas été retplacé
par élection dans le temps voulu par la loi.

comtîté de Drtmntond, Saint Germain.- Gédeoi .\anseati
écuyer, M. D.. en remplacement <le m. Cyprien Paraîlis, qut a
qmîîttéd<éfinitiveiimnt la inmnicipalité, et p ii n'a pas été reitplacé
par élection.

Comté <le Gaspé, Barrachois.-M. Louis Aiigtiste Laiontagne,
ei remplacement dlu Rév, M. Vigeant, qui a *tIit té délinitive.
ment la municipalité et qui n'a pas été remplacé par élection.

Comté dle lictiond 3elbourne.-3. Richard Woolvard, en
remplacement dte M. Adain Patton, qui a quitté définitiveimeit
la Imuniipalité et qui n'a pas été remplacé par élection.

Comte e Saguenay Moulin fleatide.-3 M. Pascal Perroin.
ils, .lohniîny Fortit, pe Daid Tremblay, Frainçois llison et

Fraçoi I arvy. umicialiténouvelle.

Cointé <e iDrimmond, Saint.Fulgence.-M. Fuilgence Piéfo i.
taine, on remplacement du Iltévt. M. Thomas Qiinn (dont la
tonination commne commisire, on date<t vigt-ciiiq iovenibre
lernier, a été révoquée.

Comuté le Gaspé, ilercé-M. Peter Lenfesty, en renmlacemett
:e1 M Thiomnas hZain, qi ne réside plis dans la mnicpalilé vui

nu'il n'y a pas eu d'élection dans le temps votil par la loi.

n:.:Tios :r Di:ra risr To< ou M:icii'sr. sci.tr nî
Par ordre en conseil (lu ter I

Erhger enminici palité scolaire, soas le 1o1t <le i
Félicien, toits les lots <lu canton d'Almpouchouar comté
<le Chicoutimi, ai nord.ouest de la rivière Sait-Ours et les
vantons le Desmeules et Parant, mtènie comté

2.0 Délitir, comme suit les limites de la municipalité scolaire
<le $ait.Lotis desMa i Ira ! savoir conipreniant les lots

soixante et tit à soixante et cinl des rangs B etC inclusiventent
tlu canton Armand, les lots quarante ietx à 'quarante nieur
1melu.sivement, ainsi que les lots X. B. C. dit'preinier rang lu
canton Cab:ino, les lots quarante-deux l arante.hit dit
leuxième rang, et qiarante deix à quarante-six dût troisième

rang dui lit canton Cabano inclusivement cette ligne se conti.
mîant ensuite par le côté sud-ouest <li cl'emin netf le Témis.
couatai, dans la ligne lui sépare la seigneurie d'avec les terres
<le la couronne courant auit std.est jusqu'aux lin ites <le la
mutideipalité de Notre-Dame dulIc Témiscotata et par le
nord-ouest dut dit chemin en s ivant la ligne' (lui sépare la
seigneurie îles terres <le la couronne et cottrat talest u u à'
la rivière Tl'ouradis iliclusivemen t.

Par orire o eocil en date dît 12 février 1877
I. Distraire de la muinicipalité de Grand Riviere, dlains le

c.onté de Gaspé le territoire connti sous le n1omti île el Eaust Lside
of little Pabos ]tiver; borné au nord-.est par la propriété le
.tamles Caîndyexclusivement, au stlouest partie par le Golfe
Samt Lauren t et partie ongeait la rivimef etita> jmib.inaux
terre not concédées, et l'ériger Pmi miicilalit cnlnl sous
le nom de Petit Pa'àbs.
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I. Distraire du cadto do 1[unterstownî, dans le cojmîté de
Mfaskinongé la nouvelle j roisse de Sait exi dans le meitniie
comté, et l'eriger en Imluniciplgité scolaire sous le lit nom, et
aveo les lites limites qui lui sont nsigites ci omme parois
pour les tins civiles et religieuses, savoir au sud-est leornée
par la limite nord-ouest de Saint PIaulin, étant une ligne
traversant le caintoi de lliiiterstown ui ii nord-est uit sud.t
dans le quatriène rang du dit c4uton, et laissant lo lot de Jeait
Collard, du cété nord.est de lit grande liivière ti.lsitp, et 1<.
lot d'Antoine Latrenière, du côté ouest do la mme riviwr
dans la paroisse de Sailnt.Patlin, at suld.ouest par la prolonga
tien 'n droite ligne de la ligne qui sépare i paroisse de sainte
Ursule de celle de jaint,.Paulin, jumpt'n une distance d'environ
six miles dans le <nIton le calonneé au nord-ouest par Une
ligne tirée de l'extrémité de celle qui vient d'étre décrite. et
gagnant vers, le nord.est parallèlenentA la première ligne
décrite jusquA la ligne guîl-ouestild canton de C ixtn, oiti ma
prolongation en droite ligue, au nord-est par la ligne de
séparation entre le dit canton de lunerow et celui e
Caxton, ou sa prolonlgation eti droite ligne.

3. Distrairede lan uicipalitéde la paroisedeit.t-ern n
Rle itnouski, tans le comt dle limouski, la Iouvelle parOi

<le Notre.lame du Nacré.Co'tr, avec les inorîme linite4 qui I
sont assignées Conmme telle.

4. Diviser deux 1a1 iiieialite dle Saint élestn, i fi.
comté <le Nicolet, la iunicipalité No. un rOipreiant cette
partie de li proise (tui se trouve dats les fiefs il e 4dfroy et
de liocquetailatde la municipalité No. dn comprenant le

te de la parois-ê (la ligne de tjaration tles deux iInieipi -
tts étan t l ots di c4laaStre Nos. :115, .1.3'.).

N4)tI,ê'l l loi mu Il ilsi viiliota 14)11 11 #idig mi t' t-I i ti

<te 1161(1 p inoler de, nrveau e ne .an 1
bn prorin 10 Vie., cu 22, 87i.

4. Dain ces divert cns, le% col iss.î41i rAm ou t dct d<oe
éabliront sans délai entre qui <le droit-iune r4.par1titioIlhi de:l

soune a payer, percevront l'argent ait plus tôt, ;par voi..
d'action ou le saisie comme dans le cas le la perception <lde
cotisationi et i tiendront compte i ceux qui y ont tiroit.

11. Le surintend:lnt sera ex.n//icio visiteur dlé4écoles dles # r t:
et mantfactures, établies dansla province.

12.Nul nie iseranommé inspecteur d'école i moins ii iil ni'ait
atteint Pli e de 25ans, qu'il nait obtenut un cerilcat oua brevet
dc capacité ou diplôme d'aadémie, d'école iaodèle ot deol-
élémentaire :qu'il ait nseigné pendant au moins cing ans et
qu'il n'ait pas laissé l'enseignement depinis plus <le cinq ais, et
qu'il ait subi un examen levant le comitécatholique ou prote'.
tant lu conseil <le l'instruction publique suivant le cas, <on tout
sous.cornité nommé par l'itn ou l'autre des4dits comités, sur ses
aptitldes et ses capacités a remplir lacharge, le'tout en confoir.
mité des règlements que fera tel comtité, et tel examen amura
lieu devant le comité ou tel sous.colité <le 1l'in ou le l'autre
dles dits conité.s, suivant le cas, ou devant toutes personne,
choisies ou niomniées paîr le dlit coitt, suivant le cas; les régle
et règlements concernant tel examnn seront publiés lans le
Journl 'de Instrcn Pbliqr et lans le Journal B,1*l1-,rati.<n.

4:1. La sepltiè.lno section du chapitre 12 le la 1, Vict.
a.imendée ci y ajoutant les mots suivants t'out inatituteur ot
institutrice qui n'eîtèndra pas coni nuer son engagemnent pour
l'animée simvan te, devra donr aux commissaires oit aux synidiea
d'école ui:i avis semblable.''

'14. 'éeolo scientifiqune et iiîdîistrielle ui porte le nomti
i Ecoe Polytechanique (le Montréal sera desortnais dési>le

sous ce ntOmt, et elle est piacée sous le contréle du surmteniqmt
le linstruction publique, coiforménent au prograuile ailtét

le 20 novenîbre 18ô3 entre le ministre <le l'instructioni publique
et les commissaires d'écoles catlioliques roninains de la cité lit,
Monîtréal,; mais ce progranle pourra être iolifié, changé ou
augmenté en tout ou on partie, par le surintendant et les dits
commissaires d'écoles.

-l5. Il sera fait, chüle ltîo année, oit nusSi souvent uti'il 1e
reqUerra, un rapport au iturintenidant, par le prilcip:<l de
l'école polytechniquelou par toute autre personne que le
surintendant, pourra nonîmier pour faire un examen à Cette lin),
constatant le progrès de lves, ltat des colrction inistru.

ents, latotoi r et il.ith èq e asi ur lotit. ce uiai


